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Activité ordinaire 

Depuis le dernier rapport d’activité, la CCAO s’est réunie à dix reprises, une fois par mois. 

Au cours de l’année 2016, la CCAO a analysé 67 mises en concurrence (pour mémoire 20 
procédures analysées en 2007, 39 en 2008, 65 en 2009, 41 en 2010, 75 en 2011, 71 en 
2012, 47 en 2013, 59 en 2014 et 48 en 2015). Sur ces 67 mises en concurrence, on 
compte 5 mandats d’études parallèles, 10 concours et 52 appels d’offres. Parmi toutes les 
procédures, 41 ont reçu un préavis positif, 22 un préavis neutre et 4 un préavis négatif. 
Ceci représente un taux de 6% de préavis négatifs, ce qui représente le taux enregistré le 
plus bas à égalité avec 2009.  

Dans les appels d’offres, les raisons qui induisent les smileys négatifs se concentrent 
toujours autour de la pondération de la qualité économique des offres, les groupes 
d’évaluation non explicités dans les cahiers des charges, la possibilité de participer aux 
appels d’offre pour les bureaux pré-impliqués.  

Coté rencontres FAI-Etat, la CCAO n’a plus été conviée. Nous espérons tout de même que 
des séances ont eu lieu.  

Dans la continuité du travail de transmission des données, la CCAO a continué la récolte 
des résultats des concours. La mise en ligne sur le site internet de la FAI a été suspendue 
car le site est en pleine restructuration.  

Suite à la démission d’un de ses membres, pour participation à une mise en concurrence 
faisant l’objet d’un smiley négatif, la CCAO a lancé la proposition de faire signer un 
engagement déontologique à tout membre d’une commission ou groupe de travail FAI et 
SIA. Cette démarche a été largement soutenue par le Comité SIA et aujourd’hui le 
document est entré en vigueur.  

Rencontres avec les organisateurs   

La CCAO poursuit ses rencontres avec l’AIG dans le but d’instaurer un dialogue et essaye 
d’obtenir l’intégration d’un membre indépendant et publication des membres du collège 
d’évaluation. Dans la dernière séance ils ont manifesté une ouverture vers l’intégration d’un 
membre externe, nous espérons que la suite nous le confirmera.   

La CCAO a rencontré la commune de Vernier pour discuter des procédures 
problématiques. 
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Relations inter-cantonales et Observatoire Vaudois des marchés publics  

La distribution respective des fiches vaudoises et genevoises entamée en janvier 2013 se 
poursuit régulièrement et décloisonne ainsi le précieux travail de ces deux commissions 
SIA.   

Dans la continuité des rencontres de l’année précédente les échanges avec les 
observatoires des autres cantons doivent se prolonger. 

La SIA de Bâle a manifesté ses premiers intérêts au modèle genevois de la CCAO et 
voudrait s’en inspirer.       

 

Objectifs 2017 

Les objectifs 2017 seront défini par le Président entrant Daniel Starrenberger. En tant que 
futur past-président je peux proposer les suivants :   

- Suivi ordinaire des procédures, analyses, fiches, suivi des concours, … 

- Poursuivre la sensibilisation, les rencontres et les échanges et avec les communes 
genevoises, l’Etat, l’Aéroport, les SIG et les Fondations de droit public 

- Renforcer la sensibilisation des membres de la FAI quant à leur participation dans 
des mises en concurrences problématiques    

- Obtenir et analyser les cahiers des charges des mises en concurrence avant la 
publication officielle sur SIMAP 

- Poursuivre la coordination, l’harmonisation et les échanges avec les autres 
commissions et observatoires cantonales. 

- Soutenir et encourager la SIA centrale à entamer des sérieux pourparlers avec les 
grands organisateurs fédéraux tels que les CFF et l’OFROU qui continuent à 
organiser des mises en concurrence problématiques et peu respectueuses de nos 
professions.      

 

Genève, le 29 mars 2017 


